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PROCÈS-VERBAL N°03 
RÉUNION DU MERCREDI 16 JANVIER 2019 

 

La séance débute à 13 heures. 
 

Membres présents : Membres excusés : 

Faustine MENDES DOS SANTOS Stève JEAN-MARIE 
Christophe JAMES Éric VERNET 
Maryska ALFRED Djibryll CEDIA  
 Kaël MAM-LAM-FOUCK 
 Elodie LEONCO 
 Jacqueline ATTICOT 
 Franck CHIPOUKA 

 

Ordre du jour : 
 

 Enregistrement du courrier 
 Enregistrement des feuilles de match et des résultats 
 Feuille(s) de matchs manquante(s) 
 Réserves, réclamations, évocations 
 Licence(s) manquante(s) 
 Classement du championnat (à titre indicatif) 

 

Les décisions et sanctions ci-dessous du procès-verbal sont susceptibles d’appel devant 
la commission d’appel de la ligue dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du 
jour de la notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
 

La commission demande à la CRA de bien vouloir rappeler aux arbitres qu’en cas de 
réserve, de retenir les pièces d’identités non-officielles et de les transmettre à la ligue de 
football de la Guyane dans les 24 heures. 
 

Il leur est demandé de signaler sur la feuille de match ou au moyen d’un rapport 
lorsqu’une équipe présente la licence des saisons précédentes comme pièce d’identité. 
 

ENREGISTREMENT DU COURRIER 
 

 NEANT 
 

ENREGISTREMENT DES FEUILLES DE MATCH ET DES RÉSULTATS 
 

 

 TOUR PRELEMINAIRE COUPE DE GUYANE  futsal U17 : 
 

Date Jnée Domicile Résultat Extérieur Observations 

13/01/2019 TP ASC KOUTE MO 1 2 AS ETOILE DE MATOURY  

 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

 

 NEANT 
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RÉSERVES SUR FEUILLE DE MATCH, RÉCLAMATIONS, ÉVOCATIONS 
 
 

 NEANT 
 
 

LICENCES MANQUANTES 
 

 

 NEANT 
 

CLASSEMENT PROVISOIRE 
 

 

 

 
Fin de séance à 17 h30. 
 
Le Président de séance  La Secrétaire de séance 
Maryska ALFRED Faustine MENDES DOS SANTOS
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